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CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 20 septembre 2018 
 
 
 
 
Présents:  Michel SOULES, Patrick SUBIAS, Jean BOISSELIER, Alain GUIRAUD,  Robert 

FOURCADE, Sylvette PUEYO,  Patricia BOUYSSOU, Fatima AMRANI 
   
 
Pouvoirs:  Sabine GARCIA à Jean BOISSELIER 
  Pascal MONIER à Michel SOULES, 
  Thierry GOUT à Robert FOURCADE 
    
 
Absents non excusés :  MAILHE Ludovic, Patrick PUBIL, Nelly LEJARRE, Cécile REYES 
 
 
Secrétaire de séance :  Monsieur Patrick SUBIAS. 
 
 
 
 

Début de séance à 19h 20 mn 
 

 
Vente du terrain AE10. 
 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal du projet de vente de la parcelle AE10 
à la Société HECTARE. 
Il précise que le lotisseur réaliserait 21 lots comprenant 30 logements dont 6 
logements sociaux. Il rappelle que la superficie du terrain s’élève à 17 000 m², dont 
2 000 m² sont réservés à la réalisation de l’extension du cimetière et d’un espace vert 
communal. 
Monsieur le Maire propose de vendre, après division de ladite parcelle, 15 000 m² à la 
Société HECTARE au prix de 14 € le m², soit un montant de 210 000 €. Il précise que 
le paiement s’effectuerait comme suit : 
 
- 60 000 € à la signature de l’acte authentique de vente, 
- Le lotisseur réglera  la somme de 10 000 € par lot vendu jusqu’au 15ème lot, ou à 

défaut il règlera le solde d’un montant de 150 000 € au terme des trois ans suivant 
la signature de l’acte initial.  
 

Monsieur Robert FOURCADE soulève le problème du chemin de la Madeleine et 
craint que la Société HECTARE signe l’acte de vente à condition que l’on fasse les 
travaux d’aménagement du chemin comme ça avait été dit à la réunion entre les deux 
parties. 



Mairie de Berriac 

Page  2 - 2 

Monsieur le Maire affirme que le chemin n’a rien à voir avec l’acte de vente du 
terrain. 
Monsieur Patrick SUBIAS demande s’il a été fait une étude de réseaux pour  ce 
lotissement. Messieurs Alain GUIRAUD et Monsieur le Maire affirment que on leur a 
dit que ça reviendrait dans les 20 000 €. 

 
Le conseil municipal vote à l’unanimité. 
Une délibération devra être prise. 
 
 
 
 

Décision modificatives. 
 
 

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’une décision modificative d’un 
montant de  18 000 € environ doit être faite pour régler certaines factures non prévues 
au budget. 
 
Le conseil municipal vote à l’unanimité. 
Une délibération devra être prise en ce sens. 

 
 

Colis personnes âgées. 
 

 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’offrir chaque année une boite de 
chocolats comme colis aux personnes âgées de 65 ans et plus, en cause que certaines 
personnes ne mangent pas de charcuterie ni de porc. 
 
Le conseil municipal vote :  10 - Pour 
      01 - Contre (Monsieur Patrick SUBIAS) 
Une délibération devra être prise 
 
 

Encombrants et déchets verts. 
 
 

La Mairie ayant eu des problèmes pour vider les déchets verts et encombrants à la 
déchetterie, entre temps tout a été réglé, est une solution a été trouver. Il n’y a pas à 
délibérer. 
 
 

Questions diverses. 
 

Néant. 
 

L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à  19h40 mn 


